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Adoption du budget 2022-2023 
 
Conformément à l’article 278 de la Loi sur 
l’instruction publique, avis est donné que le budget 
de l’année 2022-2023 du Centre de services scolaire 
des Patriotes sera soumis pour adoption lors de la 
séance du Conseil d’administration du 28 juin 2022, 
à 19 h, au 1216, rue Lionel-H.-Grisé, Saint-Bruno-de-
Montarville.  
 
Donné à Saint-Bruno-de-Montarville,  
ce 12 mai 2022.  
 
Catherine Houpert 
secrétaire générale 

Projet de Règlement à être adopté par  
le Conseil d’administration
Le Conseil d’administration a l’intention d’adopter à la séance ordinaire 
du 30 mai 2023, le règlement suivant : 

« Règlement sur le traitement des plaintes sur des sujets autres que les 
services rendus aux élèves »

Ce projet de règlement peut être consulté en présentant une demande à 
secretariat.general@cssp.gouv.qc.ca.

Saint-Bruno-de-Montarville, le 29 mars 2023. 
Catherine Houpert, secrétaire générale


